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faire, réparer et changer les Chemins et Ponts dans. cette

C Province et pour d'autres effets,'" qui ont rapport à la pé-
riode fixée par le dit Ade pour entrer en compofition pour le
travail preferit par le Statut.

En confequence il l'a préfenté à !a Chambre; lequel Bill a été reçu et
lù pour la premiere fois.
ORDONNE'; .que le dit Bill foit lu une féconde fôis Lundi prochain.

Une Requête de plufieurs -habitants de la. Cité de Montréal a été pré-.
fentée à.la Chambre par Mr. Papineai., laquelle a été reçue et lue-
EXPoSANT-Que par une Ordonnance de -Jacques Raudot, Intendant du.
Canada, portant date le treizieme jour. d'Avril, qui étoit dans l'année
de notre.Seigneur.mil fept cent neuf, .régifirée et publiée fuivant la Loi,
Il eft ordonné, fous le bon.plaifir de fa Majefté très. Chrétienne, que
tous Panis et Negres qui alors avoient été et qui à. l'avenir feroient a-
chetés en Caeinada, appartiendroient en pleine propriété, aux acquéreurs
d'iceux, comme leurs propres efclaves . et les dits Panis et efclaves
font par icelle enjoints de ne point laiffer le. fervice de leurs maitres,
et toutes perfonnes de ne. point les- encourager à. déferter, ni de leur
donner azyle, fous peine de cinquante livres d'amende.

Que fa Majeflé très.Chrétienne n'a jamais. Lignifié fon déplaifir ou,
défapprobation de la dite Ordonnance, c'eft.pourquoi elle étoit en for-
ce àu traité définitif de Paix et à la ceffion de cette Province à fa Ma,
jeflé, et conféquemment, fuivant le Statut de la 14e George Ill. chapitre.
83c, vulgairement nommél'A&e de Quebec, elle.fait maintenant partie
des Loix, Ufages et Coutumes du Canada. -

Que l'importation des Negres de lAfrique aux Indes Occideniales et
dans les Plantations Britanniques, a eté regardée comme légale depuis le
premier établiflement d'une Compagnie .Africaine, et depuis que le
commerce cl devenu libre pour tous les fujets de fa Majefté, fous des
Reglements Parlementaires, et que les propriétaires de tels Negres ont
été revêtus du droit et du pouvoir de les vendre, ainfi que leurs enfans;
et c:cft ce qui a effectivement établi l'efclavage dans les Ijles et les Plan-
tat ions.

Que par le Statut de la Se Geo. II. chapitre 7e. Seciion 4e intitulé,
A A-e pour faciliter le recouvrement des dettes dans les Plantations et
Colonies de fa Majeffé en Amérique," il eft fiatué, " Que depuis et

t après le vingt neuvieme jour de Septembre, mil fept cent trente deux
" les-


